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Aide médicale d’État : 

un durcissement injuste 

qui fragilise les plus précaires 
 

 

Le gouvernement a choisi de relancer le décret relatif aux modalités d’admission à l’aide 
médicale d’État (AME). 
Sous couvert de « simplification », ce texte marque en réalité un nouveau recul du droit à la 
santé pour des milliers de personnes vivant et travaillant en France. 

En imposant des documents plus récents, plus complets et désormais munis d’une photo 
d’identité pour les majeurs, le décret transforme une démarche de santé publique en 
parcours du combattant administratif. 
Cette orientation, clairement coercitive, rompt avec les valeurs d’universalité et de solidarité 
qui fondent notre système de protection sociale. 

La CFDT Services dénonce ce durcissement injuste et dangereux. 
Car derrière les textes, ce sont des visages, ceux de femmes et d’hommes qui nettoient, 
servent, cuisinent, entretiennent, accueillent, souvent dans l’ombre, qui verront leurs droits 
reculer encore. 

Durcir l’accès à l’AME, c’est affaiblir la santé publique, alimenter la précarité et frapper celles 

et ceux qui assurent chaque jour les services essentiels à la société. 

Dans la propreté, dans les hôtels-cafés-restaurants, dans l’ensemble des métiers du service, 

ce décret touche directement des salariés déjà fragilisés par les conditions de travail et de 

vie. 

La CFDT Services réaffirme que la solidarité n’est pas négociable. 

Garantir le droit à la santé, c’est défendre la dignité de tous les travailleurs, avec ou sans 

titre. 
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